
CH 10 - Espace - Solides

1 Rappels
Définition 1
Un solide est un objet géométrique en trois dimensions. Il occupe un
volume.

Pour représenter un solide sur une surface plane, on utilise la technique de
la perspective cavalière.

Règles de représentations en perspective cavalière :

• Les arêtes visibles sont représentées en traits plein.

• Les arêtes cachées sont représentées en traits en pointillés.

• Deux arêtes parallèles et de même longueur sont représentées par deux
segments parallèles et de même longueur.

• Les parallélismes sont conservés.

• Les faces dans le plan frontal (= situées de face) sont représentées en vraie
grandeur.

• Certaines faces ne sont pas représentées en vraie grandeur.

Exercice Fiche 1 et 2



2 Parallélépipède rectangle, cube
Définition 2
Un parallélépipède rectangle, ou pavé droit, est un solide dont les 6
faces sont rectangulaires.

Il est défini par 3 dimensions : sa longueur, sa largeur et sa hauteur.

Exemple :

A B

CD

E F

GH
Vocabulaire :
ABCDEFGH est
un parallélépipède rectangle.

• [AE] est une arête

• F est un sommet

• ABFE est une face

Propriété 1
• Un parallélépipède rectangle a 6 faces, 8 sommets et 12 arêtes.

• Ses faces opposées sont parallèles.

Définition 3
Un cube est un solide dont les 6 faces sont des carrés superposables.

Remarque : Un cube est un parallélépipède rectangle particulier.



3 Prisme droit
Définition 4
Un prisme droit est un solide qui a :

• Deux faces parallèles et superposables qui sont des polygones (
triangle, rectangle, carré, losange . . . ) ; ces deux faces sont les bases
du prisme droit.

• Des faces latérales qui sont des rectangles ; il y en a autant que
de côtés d’une base

Remarques :

• Les arêtes latérales sont parallèles ; elles sont perpendiculaires aux
plans des bases.

• Les arêtes latérales ont même longueur : c’est la hauteur du prisme.

• Un parallélépipède rectangle est un prisme droit dont la base est un rec-
tangle.

Ex 7-8 page 172



Ex 9 page 172

Ex 13 page 172



Ex 29 page 173

Ex 31 page 173

Ex 35 page 174

4 Pyramide
Définition 5
Une pyramide est un solide composé :

• d’une base de forme polygonale ;

• de faces latérales triangulaires , ayant un sommet commun qui est le
sommet de la pyramide.



Définition 6
Une pyramide est dite régulière lorsque :

• Sa base est un polygone régulier (carré, triangle équilatéral, hexagone,
...)

• ses faces latérales sont des triangles isocèles superposables.

Ex 11 page 172



Ex 14 page 172

Ex 18 page 172

Ex 64 page 179



5 Patron
Définition 7
Un patron d’un solide est un dessin en « un seul morceau » qui permet
de construire ce solide. Il représente toutes les faces du solide en vraie
grandeur. Un solide peut admettre plusieurs patrons différents.

Fichier Géogébra

Fiches patrons : prisme 1 et 2 et cylindre

Ex 43-46 page 175

Ex 49 page 175
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